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Lettre datée du 9 décembre 19'75, adressée au Secrétaire ,&néral 
par le repré~ntsnt permanent de l'Al&rie auprès de l'Organisation 

des Nations Unies,, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un communiqué du Conseil national 
provisoire sahraoui relatif au troisième rapport sur la situation concernant le 
Sahara occidental (S/l1660). 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir porter ce document à la 
connaissance du Président du Conseil de sécurité et d'en assurer la diffusion comme 
document de 1'Assemiblée générale, au titre du point 23 de l'ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Algérie 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Abdellatif 5 IAL 
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ANNEXE 

Texte inJ:éro;ral du document historique d'E1 Guelta (Sahara occidental) 
signé le 28 novembre 1975 par 67 membres de 1'Assenblée R 6néral.e 
sahraouie, 3 membres sahrmtis des Cort;es (Parlement eemnol), les 
représentants des autres membres de la DJemaa et par plus de 

60 Chioukhs et notables des tribus sahraouies 

Au nom de Dieu le miséricordieux, que le salut soit sur son Prophète. 

El Guelta le 28 novembre 1975. 

Nous, signataires de ce document historique , r6uni.s sous la présidence de 
Son Excellence M. Baba Ould Hassan, M. Ould Omar, M. 0ul.d Cheikh, vice-président 
de l'Assemblée générsle sahraouie, instituée par les autorités colonialistes 
espagnoles, décidons ce qui suit : 

Nous avons accepté par le passé de prendre part à cette institution colonialiste 
(La Djemaa), car l'Espagne nous a promis de faire de cette instance une autorité 
nationale qui oeuvrait au profit du peuple sahraoui et à la consolidation de son 
indépendance dans les plus brefs délais. Cependant l'Espagne s'est refusée 8 
maintes reprises de reconnaître les prgrogatives assignés initialement à cette 
assemblée sans autorit réelle et n'ayant pour attribution rien d'autre que son 
nom d'assenïblée. 

L'Espagne a dernièrement commencé à ourdir des complots avoués contre l'indé- 
pendance de notre patrie en vendant pubiiquement notre psys au Maroc et à la 
Mauritanie, réalisant ainsi la plus grande convention colonialiste que l'histoire 
ait jamais connue. Ce faisant, l'Espagne a justifié sa trahison à l'égard du 
peuple sahraoui en prétendant le consulter parle biais de l'Assemblée gendrale., 

Nous, membres de 1'AssemblEe générale, réunis le 28 novenS,re 1975 à El Guelta, 
réaffirmons unanimement ce qui suit : 

1. Lu seule voie pour la consultation du peuple sahraoui est de lui permettre 
de d~cidcr de son destin et d'obtenir son iud&cndance en dehors dc toute 
interventi.017 6tran$r‘e. 
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3. 

4. 

5. 

6. 

L'autorit uxique et 16gitime du peuple sshraoui est le Front Polisario, 
reconnu par 1'0rganisatioc des Nations Unies suivant les conclusions de 
la &saion d'enquête Zles' Nati*ons Unies. 

Dans le cadre d'une solution d'unité nationsle et en dehors de toute 
intervention étrangère, ii est constitué un Conseil national‘provisoire 
sshraoui. 

Nous, signataires du document d'E1 Guelta , réaffiwons notre soutien 
inconditionnel au Front Polisariu, représentant unique et légitime du 
peuple sahraoui. 

Réaffirmons notre détermination de poursuivre la lutte pour la &fense de 
notre patrie, jusqu'à l'indépendance totsle~et la sauvegarde de notre 
intégrité territ0risJ.e. 
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